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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTérIeUr
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_

Sous-direction des compétences
_

Bureau de la formation
_ 

Décision no 86315 du 8 décembre 2014  
portant attribution du certificat de formation à l’encadrement opérationnel

NOr : INTJ1428708S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4136-1 et suivants ;
Vu le décret no 2008-952 du 12 septembre 2008 portant statut particulier du corps des sous-officiers de gendarmerie, 

notamment son article 24 ;
Vu l’arrêté du 30  juillet  2013 fixant les conditions d’obtention du certificat de formation à l’encadrement 

opérationnel ;
Vu l’instruction no 49000/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 26 juillet 2011 ;
Vu l’instruction no 7000/GEND/DPMGN/SDC/BFORM du 4 avril 2013 ;
Vu le procès-verbal no 71751/GEND/CNISAG/STAGES du 7 novembre 2014,

Décide :

Article 1er

Le  certificat de formation à l’encadrement opérationnel est attribué, à compter du 7  novembre  2014, aux sous-
officiers de gendarmerie (spécialité montagne) dont le nom suit :

Allan Émilien 218196
Auzias Arnaud 206190
Bonhomme Mathieu 195718
Chambraudes Brice 232137
Chaon Nicolas 230489
Corral Jérôme 167077
Crasez Jean-Michel 190314
Da Fonseca Gilles 138914
Foucaud William 202023
Georget Loïc 215496
Guillon François 211119
Henriet Jacques 200113
Meyer Alexandre 207007
Picard Romain 207189
Poirot Christophe 220967
Reppelin Thomas 211629
Rivet Matthieu 226985
Rocquin Michaël 172084
Rousset Emmanuel 178156
Roux Benjamin 219051
Troussel Antoine 180262
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Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 8 décembre 2014.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, sous-directeur des compétences,
 d. Quenelle


